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INTRODUCTION 
 
1. La Conférence de La Haye a élaboré un système original de services post-
Conventions afin de suivre le fonctionnement des Conventions de La Haye, d’aider les 
Etats contractants à les mettre efficacement en œuvre et de favoriser la cohérence et 
l’adoption de bonnes pratiques dans le fonctionnement quotidien des Conventions. Ces 
services comprennent, entre autres, le maintien d’un réseau international d’Autorités 
centrales et d’autres organismes chargés de la mise en œuvre des Conventions ; 
l’assistance technique aux Etats sur les questions de mise en œuvre ; et l’encouragement 
de pratiques cohérentes et d’interprétations uniformes des Conventions par le 
développement de bases de données de décisions judiciaires, de statistiques et de 
gestion de dossier. 
 
2. L’impact des nouvelles technologies de l’information a entraîné une explosion tant 
des produits et services nouveaux, que des échanges de connaissances et des 
communications sans frontières. Durant les cinq dernières années, par le biais de 
Recommandations et Conclusions adoptées lors de Commissions spéciales pour l’examen 
du fonctionnement pratique de certaines Conventions de La Haye, par les Etats membres 
et les Etats Parties à ces Conventions de La Haye, la Conférence de La Haye a développé 
des systèmes de technologies de l’information à l’appui de certaines de ses Conventions. 
 
3. Ce document présente les systèmes des technologies de l’information actuellement 
développés ou en développement au Bureau Permanent, certains en partenariat, et les 
possibilités futures que ces systèmes pourraient offrir à d’autres Conventions de La Haye. 
 
INCADAT 
 
4. La Base de données sur l’enlèvement international d’enfants INCADAT1 
(< www.incadat.com >) a été créée par le Bureau Permanent dans le but de rendre 
accessible gratuitement nombre de décisions judiciaires importantes rendues par des 
juridictions nationales en application de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur 
les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants. Elle réunit plus de 800 résumés 
de décisions en anglais et en français (et très bientôt en espagnol), et le texte de ses 
décisions dans leur langue originale. INCADAT comprend également une section 
contenant des exemples de traités bilatéraux et de la jurisprudence relatifs aux 
enlèvements ne relevant pas de la Convention de La Haye. INCADAT est utilisée par les 
juges, les praticiens du droit, les Autorités centrales, les chercheurs et toutes les 
personnes qui s’intéressent à ces questions dans le monde. 
 
5. La Quatrième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement 
international d’enfants (22-28 mars 2001), il a conclu que les Etats contractants 
devraient être encouragés à collaborer avec le Bureau Permanent pour rechercher les 
sources de financement (y compris un financement partenaire), ou une assistance 
matérielle susceptibles d'être fournies pour compléter INCADAT et pour garantir sa 
position pour l'avenir. Plusieurs Etats et personnes privées, par le biais de contributions 
volontaires, ont joué un rôle important dans le développement d’INCADAT. Suite à la 
restructuration du Budget régulier de la Conférence pour l’exercice financier L (2004-
2005) il a été possible de garantir la tenue à jour et le développement de INCADAT. 
 
6. A l’avenir, des bases de données de décisions judiciaires devraient être développées 
pour, entre autres, la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la 
signification et la notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en 
matière civile ou commerciale, la Convention de La Haye du 18 mars 1970 sur l'obtention 
des preuves à l'étranger en matière civile ou commerciale, la Convention de La Haye du 
19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 
l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 

                                                 
1 Voir la description INCADAT à l’annexe A. 

http://www.incadat.com/
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protection des enfants, la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection 
internationale des adultes, la Convention de La Haye du 5 octobre 1961 sur les conflits de 
lois en matière de forme des dispositions testamentaires, la Convention de La Haye du 
premier juin 1970 sur la reconnaissance des divorces et des séparations de corps, la 
Convention de La Haye du 30 juin 2005 sur les accords d'élection de for ou encore la 
nouvelle Convention sur le recouvrement international des aliments envers les enfants et 
d’autres membres de la famille – constituant ainsi une continuation électronique de la 
fameuse série « Les nouvelles Conventions de La Haye », tomes I-V, T.M.C. Asser 
Instituut, Martinus Nijhoff Publishers. 
 
INCASTAT – ICASTAT 
 
7. Lors de la Quatrième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement 
pratique de la Convention de 1980 sur l’enlèvement d’enfants (22-28 mars 2001), il a été 
conclu que les Autorités centrales doivent être encouragées à établir des statistiques 
précises concernant les affaires traitées en application de la Convention, et à les faire 
parvenir au Bureau Permanent sur une base annuelle, conformément aux formulaires 
standards établis par le Bureau Permanent en consultation avec les Autorités centrales. 
La Commission spéciale a aussi soutenu le projet du Bureau Permanent en vue de la 
création d'une base de données statistiques sur l’enlèvement international d’enfants 
(INCASTAT), en complément de la base de données INCADAT, et a invité les Etats parties 
à envisager les moyens permettant de financer ce projet. 
 
8. Durant les 18 derniers mois, grâce à plusieurs contributions volontaires versées par 
des Etats membres, le Bureau Permanent a travaillé à l’élaboration d’INCASTAT. La base 
de données statistiques sera lancée au printemps 2006. Elle sera située dans une zone 
sécurisée du site Internet de la Conférence de La Haye où les plus de 90 Autorités 
centrales désignées en vertu de la Convention de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, par le 
biais d’une communication Internet sécurisée, seront invitées à reproduire leurs 
formulaires statistiques annuels (A1-2 et B1-2) en vertu de la Convention de 1980. Le 
système permettra également aux Autorités centrales de générer des analyses et des 
graphiques statistiques de différents types. INCASTAT requiert toutefois davantage de 
financement pour sa mise en œuvre et pour garantir son développement futur2. 
 
9. Des bases de données statistiques pourront être développées dans le futur pour 
d’autres Conventions comme la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection 
des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, la Convention de La 
Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 
l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants ou la nouvelle Convention sur le recouvrement international des 
aliments envers les enfants et d’autres membres de la famille. 
 
10. A cet égard, la Deuxième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement 
pratique de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d’adoption internationale (17-23 septembre 2005) a reçu 
favorablement l’élaboration de projets de formulaires pour le recueil de statistiques 
générales et a souligné l’importance, pour les Etats parties, de soumettre tous les ans 
des statistiques générales au Bureau Permanent en utilisant ces formulaires. Le Bureau 
Permanent a réussi à garantir les contributions volontaires nécessaires afin de 
développer dans un futur proche la base de données sur l’adoption internationale 
(ICASTAT). Toutefois, ICASTAT demandera aussi davantage de financement pour sa mise 
en œuvre et pour garantir son développement continu. 

 
2 Voir le Doc. prél. No 5, Exercice financier LII (premier juillet 2006 – 30 juin 2007), projet de Budget 
Supplémentaire et exposé des motifs – mars 2006, Point I.A.3. 
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iChild 
 
11. En partenariat avec WorldReach Sotware, Canada, le Bureau Permanent, après 
consultation avec des Etats intéressés3, a mis au point le logiciel iChild4. Le logiciel 
pourrait être éventuellement utilisé quotidiennement comme un outil de gestion 
électronique de dossiers par plusieurs des 90 Autorités centrales désignées en vertu de la 
Convention de 1980 sur l’enlèvement d’enfants situées à travers le monde. Disponible en 
anglais, français et espagnol, ce système sera utilisé pour conserver et suivre les 
informations essentielles d’un dossier d’enlèvement d’enfant. Ce système aidera 
considérablement à améliorer les critères de gestion de dossiers afin de contribuer à une 
gestion électronique des affaires d’enlèvement d’enfants sans papiers et plus efficace. Le 
système aidera de façon significative à améliorer la communication entre les Autorités 
centrales et conduira à une plus grande uniformité dans la pratique des différents Etats. 
iChild sera aussi utilisé pour générer les Formulaires de statistiques annuelles (A1-2 et 
B1-2) relatifs à la Convention de 1980. A cet égard, iChild est un complément 
d’INCASTAT. 
 
12. En ce qui concerne le développement de iChild et INCASTAT, la Commission 
spéciale concernant la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils 
de l’enlèvement international d’enfants (du 27 septembre au 1er octobre 2002)a reconnu 
les travaux entamés par le Bureau Permanent, avec le soutien du Gouvernement du 
Canada et de WorldReach. La Commission spéciale a encouragé le Bureau Permanent à 
poursuivre ses efforts avec la coopération des Etats contractants et de leurs Autorités 
centrales. 
 
13. En novembre 2005, un projet pilote iChild a été lancé officiellement pour une durée 
d’un an avec la participation d’Autorités centrales d’Argentine, d’Australie, du Canada 
(Ontario et Québec), de Nouvelle-Zélande, du Panama et des Pays-Bas5. Le système fera 
l’objet d’une évaluation lors de la Cinquième réunion de la Commission spéciale sur le 
fonctionnement pratique de la Convention de 1980 sur l’enlèvement d’enfants 
(provisoirement prévue pour octobre-novembre 2006). Après l’achèvement réussi du 
projet pilote, d’autres autorités centrales seront invitées à mettre en œuvre le système. 
Un financement additionnel est néanmoins requis afin de permettre, pendant au moins 
une année, la production et la mise en œuvre du système, y compris du bureau 
d’assistance pour les autorités centrales6. 
 
14. Des systèmes similaires de gestion électronique de dossiers pourraient être 
élaborés pour d’autres Conventions de La Haye, comme la Convention de La Haye du 29 
mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 
internationale, la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants ou la nouvelle 
Convention sur le recouvrement international des aliments envers les enfants et d’autres 
membres de la famille. 
 
iSupport 
 
15. Dans le cadre de ses travaux relatifs au développement d’une nouvelle Convention 
sur le recouvrement international des aliments envers les enfants et d’autres membres 
de la famille, le Bureau Permanent, en coopération avec un fonctionnaire du Ministère de 

 
3 Les Etats ayant participé à la première phase du pilote sont : l’Afrique du sud, l’Allemagne, l’Argentine, 
l’Australie, le Canada (Colombie-Britannique et Québec), la Chine (Hongkong, RSA), l’Espagne, les Etats-Unis 
d’Amérique (NCMEC), l’Irlande, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Royaume-Uni (Ecosse), la Suède et la 
Suisse. Les Etats ayant participé à la deuxième phase du pilote sont : Allemagne, Argentine, Australie, Canada 
(Colombie-Britannique et Québec), Irlande, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Suède et Suisse. 
4 Le Guide de l’utilisateur iChild est disponible sur demande au Bureau Permanent. 
5 Voir le Communiqué de presse sous « Dernières nouvelles » et « Actualités et évènements » « 2005 ». 
6 Voir le Doc. prél. No 5, Exercice financier LII (premier juillet 2006 – 30 juin 2007), projet de Budget 
Supplémentaire et exposé des motifs – mars 2006, Point I.A.3. 
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la Justice du Gouvernement du Québec (Canada) en détachement à temps partiel auprès 
du Bureau Permanent7, examine la possibilité de développer un système de gestion 
électronique de dossiers pour la future Convention. Outre la gestion des dossiers, le 
système pourra donner des instructions aux banques en matière de transfert 
électroniques de fonds et pourra envoyer et recevoir des applications en ligne sécurisée 
pour les fins de la Convention. Le Comité chargé des formulaires de la Commission 
spéciale sur les aliments envers les enfants et d’autres membres de la famille prépare 
des formulaires à cette fin et la CNUDCI prête son assistance au développement de 
dispositions neutres relatives aux technologies de l’information afin de permettre la 
transmission sous forme électronique de ces demandes. Le système pourra également 
générer les statistiques requises à titre de mécanisme permettant le suivi du 
fonctionnement de la Convention. Une fois le texte de la Convention achevé, le Bureau 
Permanent, en consultation avec les Etats intéressés, pourra commencer à établir les 
exigences fonctionnelles et techniques du système afin de lancer un appel offre pour sa 
conception et pour recueillir les fonds nécessaires pour sa mise en chantier. La 
préparation du schéma directeur du système exigerait des ressources additionnelles pour 
une période d’au moins un an.8 
 
e-Apostille 
 
16. Le programme pilote d’apostilles électroniques (e-APP) est une initiative commune 
de la Conférence de La Haye de droit international privé (HCCH) et de la National Notary 
Association des Etats-Unis d’Amérique (NNA).9 L’objet du e-APP est de consolider les 
efforts destinés à la mise en œuvre et la promotion d’un système d’apostilles 
électroniques (e-Apostilles) et de registres électroniques d’apostilles (e-Registers) 
efficace, bon marché et fiable. Le e-APP est conçu pour illustrer la manière dont les 
Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2003 sur le 
fonctionnement pratique de la Convention de La Haye sur l’apostille10 et celles du 
premier forum international sur la notarisation et l’apostille électroniques11 peuvent être 
appliquées en pratique, par l’utilisation des technologies actuellement disponibles. La 
Commission spéciale et le forum ont notamment permis de conclure que l’esprit et la 
lettre de la Convention ne constituaient pas un obstacle à l’utilisation des technologies 
modernes et que l’application et le fonctionnement de la Convention pouvaient être 
encore améliorés grâce à ces technologies. La Commission spéciale et le forum ont donc 
encouragé le développement et la mise en œuvre des apostilles et registres 
électroniques.  
 
17. Le e-APP n’a pas été conçu pour favoriser une technologie particulière sur une 
autre. Son but est simplement de démontrer la façon dont une technologie actuellement 
disponible permet une mise en œuvre et un fonctionnement pratiques d’apostilles et de 
registres électroniques. Le modèle suggéré nécessitera l’utilisation de certificats 
électroniques permettant de garantir, entre autres, l’intégrité, l’authenticité et la non-
répudiation. 
 
18. Le e-APP sera officiellement lancé lors de la Commission spéciale sur les affaires 
générales et la politique qui se tiendra du 3 au 5 avril 2006. 
 
19. Le modèle suggéré pour la délivrance d’apostilles électroniques utilisera les 
applications PDF Adobe® Acrobat® (les données seront cependant en format XML). Le 
matériel de formation explicitant l’objet et l’utilisation du modèle sera fourni. Le modèle 

 
7 Voir les exemples d’ententes de détachement en annexe B. 
8 Voir le Doc. prél. No 5, Exercice financier LII (premier juillet 2006 – 30 juin 2007), projet de Budget 
Supplémentaire et exposé des motifs – mars 2006, Point I.A.8. 
9 Idem, Item I.A.B.12. 
10 Voir les Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2003, disponible sur le site Internet 
de la Conférence de La Haye, à l’adresse < Hwww.hcch.netH >, sous la rubrique « espace Apostille ». 
11 Voir Forum international sur la notarisation et l’apostille électroniques, disponible sur le site Internet de la 
Conférence de La Haye (< Hwww.hcch.netH > sous la rubrique « espace Apostille » et sur le site Internet de la 
NNA (< Hwww.nationalnotary.orgH >. 
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comme le matériel d’utilisation seront disponibles gratuitement pour les Etats et parties 
intéressés.  
 
20. Le modèle suggéré comprendra la possibilité d’établir et de faire fonctionner un 
registre électronique d’apostilles sécurisé (que l’apostille ait été délivrée sous forme 
électronique ou sur support papier). Le registre électronique doit être disponible et 
accessible en ligne. 
 
21. Le e-APP s’étendra sur une période de quatre années. L’objectif ultime est que la 
moitié des Etats parties à la Convention Apostille (87 en janvier 2006) délivrent et 
acceptent les apostilles électroniques, et utilisent les registres électroniques à la fin de la 
quatrième année.  
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LA BASE DE DONNÉES SUR L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL D'ENFANTS (INCADAT) 
 
La base de données sur l’enlèvement international d’enfants (INCADAT) a été créée par le 
Bureau Permanent dans le but de rendre accessible un grand nombre des décisions judiciaires 
majeures rendues par des juridictions nationales en application de la Convention de La Haye 
du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants. INCADAT est 
utilisée par les juges, les Autorités centrales, les praticiens du droit, les chercheurs et toutes 
les personnes qui s’intéressent à ce domaine du droit en pleine expansion. INCADAT a déjà 
contribué à une meilleure compréhension réciproque et à la diffusion de bonnes pratiques 
entre les 75 Etats parties à la Convention, éléments essentiels du succès continu de cette 
Convention.  
 
INCADAT donne accès à plus de 800 résumés de décisions judiciaires majeures en matière 
d’enlèvement d’enfants, en anglais et en français. L’achèvement d’une version espagnole 
d’INCADAT est actuellement en cours, comprenant la traduction en espagnol des résumés et 
mécanismes de recherche. Un effort particulier est effectué pour rassembler la jurisprudence 
importante dans les pays hispanophones. 
 
Les résumés, qui se présentent sous une forme standard, servent de point de départ pour 
toute recherche dans la base de données. Ils mettent en évidence le nom de l’affaire, la date 
du jugement, les juges impliqués, la désignation et le degré de juridiction du tribunal (à savoir 
première instance, cour d'appel ou dernière instance de recours), les Etats impliqués, les 
articles de la Convention ou de la législation d'exécution qui ont été appliqués ainsi que la 
décision du tribunal (là où tous les champs indiqués ci-dessus sont permis et connus). Les 
résumés contiennent également un bref rappel des faits de l’affaire et de la décision rendue. 
 
L'élément clé de chaque résumé est la section consacrée aux motifs de la décision. Pour 
faciliter les recherches, cette section a été divisée en quinze catégories différentes : les buts 
de la Convention, le déplacement et le non-retour de l'enfant, le droit de garde, la résidence 
habituelle, le consentement, l'acquiescement, l'article 13(1)(b), les engagements pris, l'article 
20, les objections de l'enfant à son retour, l'article 12(2), le droit de visite, l'interprétation de 
la Convention, le rôle des Autorités centrales et les questions de procédure, la doctrine, les 
affaires ne relevant pas de la Convention et les questions liées au retour. Ces catégories 
correspondent aux dispositions et notions principales contenues dans la Convention.  
 
Enfin, le résumé type contient une section intitulée « Références » dans laquelle les 
utilisateurs trouvent des renvois à d'autres décisions soit similaires, soit opposées, ainsi qu’à 
des commentaires de doctrine ou autres informations pertinentes. La majorité des résumés 
contenus dans la base de données reproduisent le texte intégral de la décision dans sa langue 
originale. Ces décisions sont disponibles dans un format de texte qui peut être imprimé ou 
télé-déchargé par les utilisateurs. 
 
La « recherche avancée » permet la recherche dans toutes les sections énumérées ci-dessus, 
qui sont contenues dans le résumé type. Par exemple, un utilisateur peut cliquer sur la 
section « Motifs de la décision » et ensuite sur la catégorie 10 pour trouver tous les cas dans 
INCADAT où il a été tenu compte des objections au retour soulevées par un enfant. Un 
utilisateur peut aussi affiner sa recherche en ne sélectionnant que les décisions rendues par 
des cours de dernière instance ou encore les décisions rendues dans les affaires où le pays 
requis était, par exemple, l’Argentine. 
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INCADAT contient également des résumés et des versions complètes d’affaires ne relevant 
pas de la Convention de La Haye. Dans le cas où les enfants enlevés ne sont pas 
habituellement résidents d’un Etat partie à la Convention ou sont déplacés ou retenus de 
manière illicite dans un Etat non partie à la Convention, la décision judiciaire variera 
grandement selon la juridiction saisie de l’affaire. Le but de la page d’accueil sur les 
enlèvements ne relevant pas de la Convention de La Haye est de faciliter la compréhension 
d’une large palette de solutions qui ont été adoptées pour résoudre ce problème et pour 
encourager une meilleure pratique dans le traitement de ces cas difficiles. Des conventions 
régionales et bilatérales ont été conclues, qui fournissent des solutions générales et dans 
certains cas des solutions spécifiques aux parents détenteurs de la garde et dont les enfants 
ont été déplacés ou sont retenus à l’étranger. Dans certains Etats, des solutions de common 
law très développées ont été mises en place pour traiter des affaires d’enlèvement ne relevant 
pas de la Convention de La Haye. De plus, des réunions récentes réunissant juges et 
législateurs aux niveaux régional et bilatéral ont donné lieu à des déclarations de bonnes 
pratiques et memoranda d’accord concernant le traitement des affaires d’enlèvement 
d’enfants ne relevant pas de la Convention de La Haye. La page d’accueil sur les enlèvements 
ne relevant pas de la Convention de La Haye fournit les liens vers un large choix 
d’instruments et de documents utiles à la résolution de tels cas. 
 
Il est possible d’accéder directement à INCADAT à l’adresse Internet 
< http://www.incadat.com > ou par le biais du site Internet de la Conférence de La Haye 
à < http://www.hcch.net > sous la section relative à la Convention de La Haye de 1980 
sur l’enlèvement d’enfants. 
 

http://www.incadat.com/
http://www.hcch.net/
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Direction générale des affaires 
juridiques et législatives 

 
 

Entente entre la Direction générale des affaires juridiques et législatives 

du Ministère de la Justice du Québec et 

la Conférence de La Haye de droit international privé  

concernant le détachement de Me Patrick Gingras  

 

 

Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de droit international privé (HCCH) et la 

Direction générale des affaires juridiques et législatives du ministère de la Justice (la DGAJL) - 

 

conscients du but de la HCCH de travailler à l’unification progressive des règles de 

droit international privé et de promouvoir l’entraide internationale judiciaire et 

administrative en matière de protection de la famille et des enfants, de procédure 

civile et de droit commercial et financier ; 

 

attendu que la HCCH sollicite la collaboration, par le biais de détachements, d’experts 

afin de mener à terme son programme de travail ; 

 

reconnaissant l’importance de coopérer afin d’atteindre ces objectifs ; 

 

ont convenu des points suivants : 

 

 

Par la présente, la DGAJL accepte de détacher les services de Me Patrick Gingras auprès de la 

HCCH pour une période de trois (3) mois, soit du 31 janvier 2005 au 30 avril 2005. 

 

Pendant ce détachement, Me Gingras, sous la direction de Me Philippe Lortie, collaborera au 

programme de travail figurant en Annexe A de la présente. Me Gingras devra de plus 

représenter la HCCH (et non le Québec) lors de chaque réunion ou activité représentative 

auprès des autres pays ou organisations internationales et ne pourra représenter le Québec 

sans l’accord écrit de la DGAJL. 

 

À la fin du détachement, la HCCH fournira à la DGAJL et à Me Gingras, une attestation de 

détachement décrivant les tâches accomplies par ce dernier. 

 

Pour ce détachement, la DGAJL assume la rémunération régulière de Me Gingras et aucune 

réclamation en temps supplémentaire ne pourra être faite. Tous les autres frais, y compris 

une couverture médicale adéquate, liés au détachement seront assumés par Me Gingras, à 

même ses ressources personnelles et à l’aide de la contribution financière obtenue auprès du 

Sous-secrétariat à l'inforoute gouvernementale et aux ressources informationnelles du 

Secrétariat du Conseil du trésor du Québec. 
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La HCCH transmet à la DGAJL les informations requises pour tenir à jour le dossier d’assiduité 

de Me Gingras. 

 

Ce détachement est soumis à l’article 455 de la Convention collective de travail des avocats et 

notaires de la fonction publique du Québec. 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente entente en trois (3) exemplaires aux dates 

et lieux suivants. 

 

 

 La DGAJL, 

 

________________________ Par : 

(Date)  __________________________ 

  Me Danièle Montminy 

________________________   Sous ministre associée 

(Ville) 

 

 

 La HCCH, 

 

________________________ Par : 

(Date)  __________________________ 

 Hans van Loon, Secrétaire général 

________________________   (Sceau de la HCCH) 

(Ville) 

 

 

________________________ Par : 

(Date)  __________________________ 

 Me Philippe Lortie 

________________________   Premier secrétaire 

(Ville) 

 

 

 Me Patrick Gingras, 

 

________________________ Par : 

(Date)  __________________________ 

 

________________________ 
(Ville) 
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Appendice A 

 

Détachement de Me Patrick Gingras au Bureau Permanent de la HCCH 

 

Description du programme de travail 

(31 janvier 2005 au 30 avril 2005) 

 

 

Communications entre Autorités centrales à l’aide des technologies de l’information12

 

1) Identifier et décrire les technologies de l’information, notamment sécuritaires et 

confidentielles, pouvant être utilisées sur une base bilatérale entre Autorités centrales 

désignées en vertu de l’Esquisse d’une Convention sur le recouvrement international des 

aliments envers les enfants et d’autres membres de la famille.  Le cadre juridique de ces 

communications aura comme base la Loi modèle de la CNUDCI sur le commerce électronique 

ainsi que la Loi modèle de la CNUDCI sur les signatures électroniques. Un parallèle avec la Loi 

québécoise concernant le cadre juridique des technologies de l’information pourra aussi être 

effectué. 

 

2) Identifier et décrire les bonnes pratiques relatives à l’utilisation des technologies de 

l’information identifiées et décrites en 1), en tenant compte, entre autres, des obligations et 

exigences prévues dans l’Esquisse d’une Convention sur le recouvrement international des 

aliments envers les enfants et d’autres membres de la famille, ainsi que du domaine de la 

preuve et de la protection des renseignements personnels. 

 

3) Identifier et décrire les obligations et responsabilités des États, en tenant compte, le cas 

échéant, des intermédiaires prestataires de service, dans la mise en œuvre des technologies 

de l’information identifiées et décrites en 1). 

 

4) Proposer un / des accord(s) type(s) de mise en œuvre des technologies de l’information 

identifiées et décrites en 1) incorporant les bonnes pratiques identifiées et décrites en 2) ainsi 

que les obligations et responsabilités identifiées et décrites en 3). 

 

5) Travailler sur tout autre élément pertinent du projet qui peuvent, entre autres, avoir des 

incidences sur les Conventions de La Haye en matière d’entraide judiciaire et administrative 

internationale. 

 

 

                                                 
12 Travail s’inscrivant dans la lignée du Document préliminaire No 9 de mai 2004 relatif au transfert de fonds et 
l’utilisation des technologies de l’information dans le cadre du recouvrement international des aliments envers 
les enfants et d’autres membres de la famille, Rapport établi par Philippe Lortie, premier secrétaire, à l’intention 
de la Commission spéciale de juin 2004 sur le recouvrement international des aliments envers les enfants et 
d’autres membres de la famille. 
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